
  

 

  

 

            MA BLOIS Le 09/06/2025 

Ce samedi 7 Juin 2025 vers 17h30 lors de la distribution du repas, le détenu C, bien connu des agents pour 
ses écarts de comportement, est sorti de sa cellule en ignorant complètement la présence du personnel. 

L’individu se tiendra à la grille palière en faisant mine de ne pas entendre les injonctions qui lui seront 
adressées. Devant son refus d’obtempérer, les personnels tenteront de le raisonner et finalement de le 
réintégrer mais c’était sans compter sur sa volonté dans découdre. 

Le détenu refusera de se laisser raccompagner en cellule et s’en prendra à nos collègues en leur portant 
volontairement des coups lors de sa maîtrise. 

Il faudra l’intervention de 6 agents pour réussir à maîtriser ce forcené afin de le réintégrer en cellule où il 
sera confiné puisque celui-ci est INAPTE AU QUARTIER DISCIPLINAIRE pour raisons médicales ! 

Le coût humain de ce déchainement de violence est encore une fois bien trop élevé avec 4 agents blessés et 
surtout des interrogations quant à la gestion de tels profils ! 

Les personnels ne sont ni des sacs de frappe ni des infirmiers psy ! Il serait temps que la direction prenne 
ses responsabilités et mène une politique disciplinaire ferme pour dissuader la population pénale de s’en 
prendre à ceux qui sont exposés en première ligne. Tout comme elle devrait envisager la mise en place de 
formations (MTI, Gestion de la violence…) AVANT que les incidents ne se produisent ! A bon entendeur. 

Suite à l’incident, l’Union Régionale UFAP UNSa Justice de Dijon a immédiatement saisie la Direction 
Interrégionale afin de demander le transfert du détenu vers une structure plus adaptée et pour que nos 
collègues blessés ne soient pas confrontés à lui dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le bureau local UFAP UNSa Justice de Blois se tient à disposition des agents touchés afin de les 
accompagner dans les démarches qu’ils voudront entreprendre. 

Le bureau local UFAP UNSa Justice de Blois demande à ce que le transfert du détenu C intervienne 
rapidement afin de préserver les agents touchés. 

Le bureau local UFAP UNSa Justice de Blois dénonce la multiplication des violences physiques et verbales à 
l’encontre des personnels et d’autant plus quand ceux-ci sont balayés tel de la poussière sous le tapis ! 

Le même jour en service de nuit, un autre détenu proférait des menaces de représailles extérieures sur un 
agent et un officier et leurs familles. Il y a urgence à dissuader ces comportements à travers une politique 
disciplinaire ferme pour soutenir les agents ! 

 

Le bureau local UFAP UNSa Justice de la MA Blois 

REFUS DE REINTEGRER : 

4 AGENTS AU TAPIS !  
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